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COMPTE DE RESULTAT 
Présenté en Euros 

 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice 
précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 
absolue 

% 

       
      Total Total   

     

PRODUITS D’EXPLOITATION     

Ventes de marchandises     

Production vendue 2 527 214 2 477 701  49 513 2.00 
     

MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES 2 527 214 2 477 701  49 513 2.00 
     

     

     

     

Production stockée     

Production immobilisée     

Subventions 5 667 6 000 -  333 -5.55 

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions  17 329 - 17 329 -100 

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et 
corporelles 

10 200   10 200 N/S 

Autres produits     
     

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 2 543 080 2 501 030  42 050 1.68 

     

CHARGES D’EXPLOITATION     

Achats de marchandises     

Variation de stocks     

Achats de matières premières et autres 
approvisionnements 

    

Variation de stocks     

Autres achats et charges externes (1) 1 056 626 1 090 894 - 34 268 -3.14 

Impôts, taxes et versements assimilés 72 241 86 891 - 14 650 -16.86 

Salaires 833 333 801 838  31 495 3.93 

Cotisations sociales 384 243 353 730  30 513 8.63 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

DEPRECIATIONS 
    

Sur immobilisations : dotations aux amortissements 46 556 37 646  8 910 23.67 

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations     

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 25 593 40 249 - 14 656 -36.41 

Dotations aux provisions     

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et 
corporelles cédées 

7 950   7 950 N/S 

Autres charges 8 675 8 003   672 8.40 
     

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 2 435 218 2 419 252  15 966 0.66 

(1) Y COMPRIS :     

Redevances de crédit-bail mobilier     

Redevances de crédit-bail immobilier     

     
1. RESULTAT D’EXPLOITATION (I-II) 107 862 81 779  26 083 31.89 

     

QUOTES-PARTS DE RESULTAT SUR OPERATIONS FAITES 

EN COMMUN 
    

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)     

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)     
     
     

PRODUITS FINANCIERS     

De participation (2)     

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif 
immobilisé (2) 

8 825 6 741  2 084 30.92 

Autres intérêts et produits assimilés     

Reprises sur dépréciations et provisions 30 010 2 615  27 395 N/S 
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Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice 
précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 
absolue 

% 

       
      Total Total   

Différences positives de change 147    147 N/S 

Produits des cessions d'immobilisations financières 24 598   24 598 N/S 

Produits nets sur cessions valeurs mobilières de 
placement 

    

et d’instruments de trésorerie  9 914 - 9 914 -100 
     

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (V) 63 580 19 270  44 310 229.94 
     

CHARGES FINANCIERES :     

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux 
provisions 

65 062 41 076  23 986 58.39 

Intérêts et charges assimilées (3)     

Différences négatives de change  80 -  80 -100 

Valeurs comptables des immobilisations financières 
cédées 

33 948   33 948 N/S 

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de 
placements 

 1 660 - 1 660 -100 

     

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (VI) 99 010 42 816  56 194 131.25 

     2. RESULTAT FINANCIER (V-VI) -35 430 -23 546 - 11 884 50.47 

     
3.RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (I-
II+III–IV+V-VI) 

72 432 58 232  14 200 24.39 

 

 

 

COMPTE DE RESULTAT (SUITE) 

 

 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice 
précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

absolue 
% 

          

Produits exceptionnels  20 500 - 20 500 -100 
     

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (VII)  20 500 - 20 500 -100 
     

Charges exceptionnelles  11 656 - 11 656 -100 
     

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VIII)  11 656 - 11 656 -100 

     
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII)  8 844 - 8 844 -100 
     

Participation des salariés (IX)     

Impôts sur les bénéfices (X) 37 649 17 901  19 748 110.32 
     

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) 2 606 660 2 540 800  65 860 2.59 

     
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+IX+X) 2 571 877 2 491 625  80 252 3.22 

     
BENEFICE OU PERTE 34 783 49 175 - 14 392 -29.27 
     

(2) Dont produits concernant les entités liées     
     
     

(3) Dont intérêts concernant les entités liées     
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BILAN ACTIF  
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 

 Exercice 
précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

      
 Brut Amort.prov. Net Net  
      

Capital souscrit non appelé                                 
(I) 

     
      
      

Frais d'établissement                                                       
(II) 

     

      
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES      

Frais de développement      

Concessions, brevets, licences, marques, 
procédés, 

     

solutions informatiques, droits et valeurs similaires 1 122 1 122    

Fonds commercial 61 939  61 939 61 939  

Autres immobilisations incorporelles      

Immobilisations incorpor. en cours, avances et 
acomptes 

     
      

IMMOBILISATIONS CORPORELLES      

Terrains      

Constructions      

Installations techniques, matériel et outillage 
industriels 

     

Autres immobilisations corporelles 528 817 329 564 199 252 174 718  24 534 

Immobilisations en cours      

Avances et acomptes      

            IMMOBILISATIONS FINANCIERES      

Participations évaluées selon mise en équivalence      

Participation 348 701 137 308 211 394 282 021 - 70 627 

Créances rattachées à des participations      

Titres immobilisés à de l’activité de portefeuille      

Autres titres immobilisés      

Prêts      

Autres immobilisations financières 3 706  3 706 3 706  
      

TOTAL DE L’ACTIF IMMOBILISE  (III) 944 284 467 994 476 291 522 383 - 46 092 
      

STOCKS ET EN-COURS      
      

Matières premières, approvisionnements      

En cours de production      

Produits finis      

Marchandises      
      

Avances et acomptes versés sur commandes      

      
CREANCES      

Créances clients et comptes rattachés 1 547 773 196 675 1 351 097 1 178 543  172 554 
      

Autres créances      

. Fournisseurs débiteurs      

. Personnel      

. Organismes sociaux 271  271 137   134 

. Etat, impôts sur les bénéfices      

. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 86 416  86 416 67 203  19 213 

. Autres 7 329  7 329 7 087   242 

Charges constatées d’avance 46 953  46 953 57 562 - 10 609 

Capital souscrit et appelé, non versé      
      

Valeurs mobilières de placement      

. Actions propres      
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BILAN ACTIF  
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 

 Exercice 
précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

      
 Brut Amort.prov. Net Net  

. Autres titres 517 262 18 944 498 318 501 075 - 2 757 

      Instruments financiers à terme et jetons détenus      

Disponibilités 219 266  219 266 176 478  42 788 
      

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (IV) 2 425 270 215 619 2 209 651 1 988 086  221 565 
      

Frais d’émission des emprunts                                         
(V) 

     

Primes de remboursement des emprunts        
     (VI) 

     

Ecarts de conversion et diff. d'évaluation actif                
(VII) 

     

      

TOTAL GENERAL DE L’ACTIF (I +II +III +IV 

+V +VI +VII) 
3 369 554 683 613 2 685 942 2 510 469  175 473 

vendredi 22 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 61

2601978 Page 6



 

 

 

 

 

 

 

BILAN PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2024 
(12 mois) 

Variation 

    
CAPITAUX PROPRES    
    

Capital (dont versé : ) 1 002 000 1 002 000  

Primes d'émission, de fusion, d'apport ...    

Ecarts de réévaluation    

Ecart d’équivalence    

RESERVES    

Réserve légale 100 200 100 200  

Réserves statutaires ou contractuelles    

Réserves réglementées    

Autres réserves 663 519 663 519  

Report à nouveau -6 147 -55 322  49 175 
    

Résultat de l'exercice 34 783 49 175 - 14 392 
    

Résultat de l’exercice précédent à affecter    

    Subventions d'investissement    

Provisions réglementées    
     

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES (I) 1 794 355 1 759 572  34 783 

    
AUTRES FONDS PROPRES    

Produits des émissions de titres participatifs    

Avances conditionnées    
    

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES (I BIS)    

    PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES    
    

Provisions pour risques    

Provisions pour charges    
    

TOTAL DES PROVISIONS (II)     

    EMPRUNTS ET DETTES    
    

Emprunts obligataires convertibles    

Autres Emprunts obligataires    

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit    

Emprunts et dettes financières diverses 1 500 1 500  
    

Instruments financiers à terme    

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours    

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 334 783 259 677  75 106 

Dettes fiscales et sociales 555 304 486 326  68 978 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés    

Autres dettes  3 394 - 3 394 

Produits constatés d'avance    
    

TOTAL DES DETTES (III) 891 587 750 897  140 690 

    Ecart de conversion et différences d'évaluation passif                
(IV) 

   
    

TOTAL GENERAL DU PASSIF (I + II + III + IV) 2 685 942 2 510 469  175 473 
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ANNEXE 
  

PRINCIPES - REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

 

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.  
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
Sauf indication contraire, les montants sont exprimés en Euros. 
 

 
I – EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 
Le règlement DORA est en entré en application à compter du 17 janvier 2025. 
 
 
II – PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
 
1. PRINCIPES GENERAUX 
 
Les comptes annuels ont été établis en conformité avec : 
Le règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2014-03 du 05 juin 2014, modifié par 
le règlement ANC N°2022-06 du 04 novembre 2022. 
Les articles L123-12 à L123-28 du Code de commerce. 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses suivantes : 
 

• Continuité de l’exploitation ; 

• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

• Indépendance des exercices. 
 
 
2. CHANGEMENT DE METHODE 
 
Le règlement ANC N°2022-06 du 04 novembre 2022 est entré en vigueur sur cet exercice 
mais sans générer de modification significative. 

 
 

Spécificité fonds de commerce : 
 
Application à cette entité 
La société a considéré que le fonds commercial inscrit à l’actif avait une durée non limitée 
et à ce titre, il n’est pas amorti. 
Un test de dépréciation a été mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de perte de valeur 
de l’actif inscrit dans les comptes. 
Le fonds commercial au bilan constitue un élément non dissociable du patrimoine de la 
société et son évaluation revient ainsi à évaluer l’entreprise dans sa globalité pour 
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déterminer ensuite la part résiduelle à comparer avec la valeur nette comptable du fonds 
commercial figurant dans les comptes annuels, soit 61 939 euros. 
 
Au 31/12/25, la valeur actuelle de l’entreprise a été déterminée, il ressort une valeur 
d’usage supérieure à la valeur nette comptable des actifs de la société.  
Il n’y a donc pas lieu de comptabiliser une dépréciation du fonds commercial. 
 
 
3. MODE ET METHODE D’EVALUATION 

 
 
➢ Immobilisations Incorporelles et Corporelles 

 
 
✓ Coût d’entrée 
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix 
d'achat et frais accessoires) . 
Les frais d’acquisition d’immobilisations corporelles ou incorporelles sont comptabilisés 
directement en charges. 
 
 
✓ Fonds de commerce 
 
Seuls sont inscrits en fonds commercial les éléments incorporels acquis par l’entreprise. 
Ces éléments font l’objet d’une dépréciation lorsque leur valeur actuelle est notablement 
inférieure à leur valeur nette comptable. 
 
 
✓ Amortissements 
 
Lorsque les éléments constitutifs d’un actif ont des utilisations différentes (composants), ils 
font l’objet, s’ils sont significatifs, d’une comptabilisation séparée et d’un plan 
d’amortissement spécifique. 
 
Toutefois, la société étant en dessous des seuils prévus par le décret n° 2024-152 du 28 
février 2024 (total bilan ≤ 7,5 M€ ; chiffre d’affaires ≤ 15 M€ ; effectif ≤ 50) et par mesure de 
simplification, l’amortissement économique pour dépréciation a été calculé sur la durée 
d’usage fiscale pour les immobilisations non décomposables. 
 
 
➢ Immobilisations Financières et Valeurs Mobilières de Placement 
 
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. 
Les frais d’acquisition d’immobilisations financières sont comptabilisés en charges. 
 
Une dépréciation est constituée lorsqu’à la clôture de l’exercice la valeur d’inventaire est 
inférieure à la valeur comptable. 
 
 
➢ Créances, Dettes et Liquidités 
 
Les créances, dettes et liquidités sont évaluées pour leur valeur nominale. 
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Pour les créances, une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire (en pratique la valeur probable de recouvrement) est inférieure à la valeur 
comptable. 

 
 
➢ Opérations en devises 
 
Les opérations en devises sont comptabilisées au cours du jour. Les écarts constatés sur 
l’exercice entre le cours d’enregistrement et le cours du jour du règlement sont 
comptabilisés en différences de change dans le résultat financier. 
 
A la clôture de l’exercice, les dettes et créances libellées en monnaies étrangères sont 
converties aux cours de clôture. 
Les opérations faisant l’objet d’une couverture de change sont enregistrées au cours de la 
couverture. 
 
 
➢ Provisions pour risques et charges 
 
Les provisions pour risques et charges sont évaluées en fonction du risque estimé par 
l’entreprise en tenant compte des derniers éléments connus à la date d’arrêté et 
conformément au principe de prudence. 
 
La différence entre le risque estimé et le risque maximal, correspondant par exemple aux 
demandes des parties adverses en cas de litige, correspond à un passif éventuel 
mentionné en annexe du tableau des provisions pour risques et charges. 
 
 
➢ Engagements en matière de retraite 
 
Option retenue : 
 
Conformément au choix laissé par le Code de Commerce, l’entreprise ne comptabilise pas 
ses engagements en matière d’indemnités de départ à la retraite en provision pour risques 
et charges mais mentionne son évaluation en engagements hors bilan. 
 
Méthode de calcul retenue : 
 
Pour l’évaluation de ses engagements retraite, l’entreprise applique la recommandation 
ANC 2013-02   
du 7 novembre 2013.  
 
Les indemnités de départ à la retraite sont estimées à partir de la valeur actuelle probable 
des droits acquis, de façon irrémédiable ou non, évalué en tenant compte des 
augmentations de salaire jusqu’à l’âge de départ à la retraite, des probabilités de turn-over 
et de survie. 
 
Cette méthode retient comme base le salaire de fin de carrière.  
Les droits sont calculés à partir de l’ancienneté finale proratisée.  
 
Le taux d'actualisation retenu au  31/12/2025 est de  3.60 %.  
Les engagements sont évalués pour un âge de départ à la retraite fixé à 65 ans et incluent 
les charges sociales. 
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